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PREAMBULE : 

 
 
Depuis 2005, la ville de Sainte Marie repense ses projets éducatifs pour toujours mieux accompagner les 
élèves, les communautés éducatives et les parents.  
 
Depuis, elle n’a cessé de les faire évoluer pour tenir compte des : 
 

 changements institutionnels :  
o projets politiques de la commune en 2008 
o réforme des rythmes scolaires avec la création des TAP et le passage à une semaine 

d’école organisée sur 9 demi-journées en 2015,  
o signature du contrat de ville, la labellisation du Programme de Réussite Éducative et la 

Convention Territoriale Globale signée avec la CAF en 2017 
o retour à la semaine de 4 jours en 2018, 
o projets politiques de la commune en 2018 
o mise en place du plan Mercredi en 2021 

 

 besoins des familles et des élèves :  
o besoins accrus d’accompagnement à la scolarité 
o amélioration de l’inclusion des élèves à besoins spécifiques 

 
Quelles que soient les versions du projet éducatif de territoire samaritain les ambitions de ce document 
restent les mêmes :  
 

 un outil conçu avec l’Education Nationale qui intègre le partenariat avec la Caisse d’Allocations 
Familiales, Direction Régionale Académique à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, et 
l’Agence Régionale de Santé  

 un document qui formalise et rend explicite la contribution de la commune à la réussite des en-
fants, l’accompagnement des parents dans leur rôle de co-éducateurs et le soutien aux équipes 
éducatives des établissements scolaires  

 un projet qui concerne toutes les tranches d’âge de la petite enfance à la fin du 1er degré et qui 
prépare les autres actions menées par la ville en faveur des jeunes et de leurs familles. 

 

 

Adopter un Projet Educatif de Territoire pour la ville c’est fédérer tous les acteurs, au premier 
rang desquels les familles, les établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE), les établisse-
ments scolaires et les services de la ville, autour d’une même ambition : accompagner et sou-
tenir le développement de chaque enfant, qu’il s’agisse de son épanouissement personnel ou 
d’une trajectoire scolaire réussie.  
Chacun des acteurs, dans le respect de ses prérogatives et compétences travaille en lien avec 
les autres pour satisfaire les besoins des enfants : sécurité affective et physique, cadre cohé-
rent et bienveillant, valeurs éducatives partagées, respect et soutien.  
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I) DESCRIPTION GENERALE DU TERRITOIRE 

 

I.A _ Les associations du territoire 
 

ASSOCIATIONS DOMAINE(S) D’ACTIVITE 

A.P.E.C.C.C. Honorer Félix LORNE 

A.S.C.A.C.U (Association Sportive et Culturelle des Abeilles 
de Cité Union) 

Sportive et Culturelle (Pétanque) 

A.S.C.E.F (Association Sportive et Culturelle d'Eudorçait 
Fourniols) 

Sportive et Culturelle (Football) 

A.S.M.E (Association Sportive du Morne des Esses) Sportive (Football - Hand-ball) 

Allégresse Culture, Cultuelle (Chorale) 

Amicale des Anciens de la Samaritaine (A.A.S.) Sportive (Football), Loisirs 

Ansanm Ansanm Sportive (Hand-ball), Culturelle 

ARADA Sportive et Culturelle (Football) 

Art et Passion Enseignement Musical 

Artis' An Nô Culturelle, Environnement, Cadre de vie 

Association Le Renouveau de Derrière Morne Sportive, Culturelle, Loisirs 

Association Les Rails de la Canne à Sucre Patrimoine et tourisme 

Association Martiniquaise de Cohésion Sociale Sociale 

Association Chenn Lanmou Sociale 

Association de Formation d'Animation d'Echanges 
Culturelles et Touristiques et d'Organisation de Spectacle de 
Danse Traditionnelle et de Majorettes (A.F.A.E.C.O.M) 

Culturelle, Sociale, Economique, Sportive, Loisirs 

Association des Commerçants de la Plaine de l'Union Economie 

Association des Marins Pêcheurs de Ste Marie Pêche, Représentation et défense d'intérêts économiques 

Association Jeunesse Essimornaise (A.J.E.) Culturelle, Sociale, Sportive (Majorettes, Twirlings) 

Association La Main de l'Espérance Sociale 

Association Protection Civile Antenne de Sainte Marie Sauvetage, secourisme, protection civile 

Association Patronage Martinique (Antenne de Ste Marie) 
Epanouissement et formation des jeunes, organisation des 
accueils collectifs de mineurs 

Association Samaritaine des Acteurs Economiques 

 Economie 

Atlantic' Loisirs et Culture (Atlantic'LC) Loisirs & Culturelle 

Badminton Club Associatif Samaritain Sportive (Badminton) 

Basket Ball Samaritain Sportive (Basket ball) 

Bel Zwel Accueil Petite Enfance 

Bel'Action Sociale, Culturelle (Bèlè), Sportive  

Budokaï Martinique Sportive (Arts Martiaux) 

Choeur du Morne des Esses Cultuelle & Culturelle 
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Club de Scrabble de Sainte Marie "Lettres Samaritaines" Socioculturelle 

Club "Truong Son Phaï (Viet Vo Dao) Sportive (Art martial vietnamien) 

Club des Supporters de la Samaritaine (C.S.S) Sociale, Culturelle 

Comité Reines du Nord Sportive Culturelle Loisirs 

Conseil Citoyen Tombolo City Sociale 

Cyclo Club Samaritain Sportive (Vélo tout terrain, Vélo de course & randonnée) 
Culturelle et Loisirs 

Epi Dem J Sociale, Education 

Espoir Sportif  Sportive (Tennis de table & Fitness) 

Ensemble pour la Défense des Interets Samaritains Sociale, Culturelle, Economique 

Familles Rurales de Sainte Marie Sociale 

Flambo Gumm Culturelle (Bèlè) 

Fongiromon Aqua Club Sportive (Natation) 

Formule Mo Culturelle (Orchestre), Loisirs 

Groupement Solidaires Services à Domicile (GSSAD) Sociale 

Gym Club Samaritain Sportive (Fitness), Sociale, Loisirs 

Gym Star Sportive (Fitness-randonnées), Culturelle 

Jardiner Partager Espérer Sociale, Loisir (Jardinage) 

Kay Diri 
Activités de pêche, Transformation et vente des produits de 
la mer, Restauration 

K'Nel Sociale 

K’Tam Perkisyon Culturelle (Bèlè), Loisirs 

Kay Nou - Office de la Culture des Sciences et du Patrimoine 
de la Ville de Sainte-Marie 

Culturelle, Tourisme, Economique 

La Boule Samaritaine  Sportive et Culturelle (Pétanque) 

La Maison du Bèlè - Kay Bèlè-a Culturelle 

La Samaritaine Sportive (Football), Culturelle 

Lalin Klè Culturelle (Bèlè), Loisirs, Sociale, Sportive 

Le Pavé de Fonds Saint-Jacques Sociale, Culturelle, Sportive 

Les Amis de Kazinel Culturelle (Bèlè) 

Les Cheveux d’Argents Culturelle, Sociale  

Les Jardins de la Bambouseraie ENVIRONNEMENT, CADRE DE VIE 

Les Myosotis Culturelle, Sociale, Loisirs 

Les Pélerins en Marche Cultuelle (Chorale) 

Les Sabots dans le Sable Culturelle, Sportive, Loisirs 

Local Mada Rida Sportive (Surf) 

Lyannaj Sport Santé (L2S) Sportive, Culturelle, Loisirs 

Marché Agricole Nord Atlantique (MANA) Economique 
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Martinique Assistance Insertion Sociale 

Nou Cé Nou Sociale, Culturelle, Sportive, Economique 

Power Futsal Mada Sportive (Futsal) 

Racing Club du Morne des Esses Sportive (Yole Ronde) 

Réconfort Spirituel Cultuel 

Relai-Famille Sociale 

Sainte Marie Karaté Do Sportive 

Samaritaine Team Trail (STT) Sportive (Trail- Randonnées) 

Scouts et Guides de Sainte Marie Culturelle, Sociale, Loisirs 

Sé Tan Nou 
Sociale, Culturelle (James Band groupe à pied), Sportive, 
Loisirs 

Secours Catholique du Morne des Esses Sociale 

Section Vétéran de Bezaudin Sportive (Football) 

SENTIN'L Soutenir Ceux Qui Veulent Entreprendre et 
Innover Librement 

Socioculturelle, Education, Formation 

Si La Tè Té Ka Palé Culturelle (Bèlè) 

Si Ni Bri Cé Nou (S.N.B.C.N.) Sportive, Culturelle, Loisirs 

SM FOSS Culturelle 

Taekwon Training Samaritain Sportive (Taekwondo - Hapkido - Self Defense) 

Tennis Club de Sainte Marie Sportive (Tennis) 

Titine Sport Sportive (Fitness, Entretien Musculaire) 

Ti' Zandoli + Socioculturelle 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

I.B_ Les atouts et les leviers du territoire et leviers pour la mise en œuvre du PEDT (ex : description des 

équipements sportifs et culturels, etc.) : 
 

 Volonté municipale 

 Gestion du personnel  

 Patrimoine samaritain culturel, naturel, historique 
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 Vivacité du tissu associatif 
 
I.C _ Les freins liés au territoire pour la mise en œuvre du PEDT (ex : transports, infrastructures...) 

 Difficultés sociales de nombreuses familles  

 Démographie : baisse des effectifs scolaires 

 Représentation de la culture rurale péjorative pour un certain nombre de parents 

 De nombreuses associations mais faiblement structurées 
 

 
 
 

 

II) BILAN DU PRECEDENT PEDT (2021-2022 / 2024-2025) 

 

Domaines de 
compétences  

☒Accueil du matin ☒Scolaire ☒Restauration 

☒ Pause méridienne 

☒Accueil du 

soir  

☒Extrascolaire 

Rappel des principaux 
objectifs 

- construire des trajectoires scolaires et éducatives positives en accompagnant 
les parents dans leur rôle de co-éducateurs 

Points forts -fréquentation importante des accueils collectifs de mineurs sur tous les temps 
(périscolaires – garderies interclasse et plan mercredi – ou extrascolaires –
accueils des petites et grandes vacances)  
- programme d’activité élaboré par l’ensemble des animateurs à partir du projet 
éducatif, des projets d’établissement 
- amélioration sensible de l’accueil des enfants à besoins particuliers 

Points à améliorer - formation des agents à poursuivre 
- accompagnement des familles 

Perspectives - la poursuite et l’amélioration de l’accueil des enfants en situation de handicap 
ou à besoins particuliers 
- la poursuite et l’amélioration de l’accompagnement des familles 

 
Pour mettre en œuvre son PEDT la ville a mis en œuvre plusieurs stratégies :  

 La déclinaison petite enfance du PEDT  

 L’accompagnement des agents municipaux  

 Les activités périscolaires et extrascolaires ainsi que le Plan Mercredi 

 La mise en œuvre de la nouvelle Convention Territoriale Globale (CTG)  

 Les travaux préparatoires à la refonte scolaire 
 

 
La déclinaison petite enfance du PEDT : 

 

La ville a continué ses réflexions sur la Déclinaison petite enfance du PEDT autour des thématiques 
suivantes :   
  - poursuite des réflexions qui devront associer l'Éducation Nationale sur la scolarisation précoce et 
l'accompagnement des enfants et parents à l'entrée en maternelle 
  - intégration d'un volet petite enfance au guide de la parentalité en cours d'écriture 
  - réflexion sur des centres de loisirs "fléchés" pour des enfants scolarisés de moins de 4 ans 
  - intégration des données sur la petite enfance aux réflexions sur la carte scolaire 
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L’accompagnement des agents municipaux : 
 

Depuis 2023 la ville de Sainte Marie a mis fin à la précarité des agents qui interviennent dans les écoles 
et changé leurs conditions de travail et de rémunération.  
 
Cette nouvelle politique consiste à proposer, aux agents qui commencent leur vie professionnelle dans 
les écoles, un contrat aidé de 10 mois, pour une durée hebdomadaire de 20 heures, et ce afin de 
découvrir un métier. Elles (le service est à 100% composé de femmes) peuvent ensuite signer un second 
contrat aidé, toujours de 10 mois et de 20 heures hebdomadaires, pour affiner leur projet professionnel. 
Deux contrats à durée déterminée de 3 ans successifs sont ensuite possibles, le premier, qui prévoit le 
passage à 24 heures de travail hebdomadaire est destiné à permettre aux agents de se former et 
d’acquérir une expérience et des compétences, et le second, qui passe à 28 heures hebdomadaires 
permet de confirmer ce choix, de passer des diplômes et/ou des concours.  
Au terme de ce parcours de 6 ans les agents peuvent prétendre à un contrat à durée indéterminée de 32 
heures hebdomadaires.  
 
Durant ce parcours les agents auront touché à toutes les facettes du métier, effectué leurs missions 
auprès des enfants de moins de 3 ans et/ou de plus de 3 ans, dans des écoles maternelles, élémentaires 
ou primaires, au bourg ou dans les quartiers de campagne, sur le temps scolaire, périscolaire (garderie, 
interclasse, plan mercredi) ou extrascolaire (petites et grandes vacances). Elles auront contribué à 
concevoir les projets pédagogiques, travaillé au sein d’équipes diverses, participé à des ateliers 
d’échange de pratiques organisés en interne, suivi un plan de formation.  
La durée des contrats et la stabilité du parcours leur permet de s’inscrire dans un projet de formation 
très fortement soutenu et encouragé par la ville.  
 
Le service s’en trouve amélioré. La stabilité des équipes permet de construire des projets sur l’année. Les 
agents qui aident à penser les projets ont le temps de les mettre en œuvre, d’en faire le bilan et de faire 
des propositions d’amélioration. L’esprit d’équipe est lui aussi facilité. Le fait d’expérimenter le travail sur 
plusieurs temps des enfants permet de mieux comprendre leurs besoins et de respecter leurs rythmes.  
 
 
De meilleures activités périscolaires et extrascolaires ainsi que le Plan mercredi :  
 

 Les activités péri et extrascolaires 
 

Durant la période scolaire chaque école de la commune accueille les enfants en garderie le matin et le 
soir, propose un repas et des activités. L’organisation des Centres de Loisirs des petites et grandes 
vacances met en œuvre les orientations du PEDT et repose sur un ambitieux projet pédagogique annuel. 
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En moyenne 102 enfants fréquentent le centre chaque mercredi.  
L’organisation des Centres du mercredi a été revue avec une équipe dédiée régulière, un programme 
d’animation élaboré en équipe par trimestre ; ce programme met en œuvre les orientations du PEDT (cf. 
annexe 5) 

 
 
 

Mise en œuvre de la nouvelle Convention Territoriale Globale (CTG) : 
 

Axe 1 : Petite Enfance

 

Le Projet de socialisation et de scolarisation 
précoce de la ville et la coordination avec 
l’Education Nationale a permis l’ouverture d’une 
classe fléchée à l’école maternelle Kachibou pour 
la rentrée de septembre 2024.  
Désormais deux écoles ont des toutes petites 
sections, classes fléchées Education Nationale,  
(Kachibou et Boutons d’Or) 
 

 

 
 
Axe 3 : Parentalité 

 

Le partenariat entre la DPE et le CCAS s’est 
développé autour de l’accompagnement des 
familles en difficulté et la collaboration avec le 
Conseil des Droits et Devoirs des Familles.  
Le projet 2023–2025 “Découvrons le monde de la 
nutrition, du jardinage, de la transformation des 
déchets, du sport et des livres” a été validé par le 
conseil municipal pour financement de la CAF.  
Le règlement intérieur de la bibliothèque a été 
modifié.  
Un guide de la parentalité est en cours d’écriture. 
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Axe 6 : Animation de la vie sociale

 

La ville a développé son programme d’animation 
périscolaire (plan mercredi) et extrascolaire 
(accueils des centres de loisirs des petites et 
grandes vacances) en axant son projet sur deux 
volets :  

 L’accueil des enfants en situation de 
handicap 

 Le développement de la qualité des pro-
jets éducatifs. 

 
 

 

Axe 7 : Plan térritorial d’accessibilité aux services

 

Après les travaux d’aménagement de la Halte 
Junior, la DPE s’est efforcée de faire vivre ce lieu 
et d’adapter ses modalités d’accueil aux besoins 
des usagers.  
La régie accepte les paiements par téléphone et 
propose, depuis janvier 2024, le paiement unique 
pour toutes les prestations.  
Le projet Portail famille piloté par CAP NORD se 
poursuit. 

 
 

 

Axe 8 : Citoyenneté, laîcité et valeurs de la 
République

 

Le partenariat avec la police municipale s’est 
développé : projet de Prévention en Milieu 
Scolaire (ateliers dans les écoles : Lutte contre le 
Harcèlement et Cyberharcèlement, Permis 
Internet, Permis Piéton, Points Informations 
Sécurité Routière et Prévention des conduites 
addictives). Ces interventions qui ont commencé 
en octobre 2023 et sont renforcées par des 
activités pédagogiques portées par l’animation.  
Une coordinatrice se forme pour mettre en place 
un projet prévention (premier secours pour les 
agents, les enfants et les parents). 

 
 
 
Travaux préparatoires à la refonte de la carte scolaire : 
 

Un groupe de travail de plusieurs directions municipale a été constitué. Il examine les questions 
suivantes :  
 - Les effectifs scolaires 
 - Les travaux à réaliser 
 - Les possibilités de transport et leur coût pour les parents  
 - Des leçons tirées de la pandémie laissent apparaître la nécessité d’avoir des écoles à taille humaine 
(pas trop importante en termes d’effectifs) avec des salles de classes de grande surface. 
  - Les disponibilités de salles dans le cas de fusion d’établissement  
  - Les réfectoires et le nombre de services à mettre en œuvre 
  - La vie des quartiers et l’usage des locaux / emplacements laissés  
  - La prise en compte des travaux à mener (durée, montant, confortement ou démolition / 
reconstruction, en site occupé ou non...) 
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  - L’utilisation des écoles comme lieux refuge en cas de risques majeurs (submersion, glissement de 
terrain, tempête, séisme, inondation, éruption volcanique, cyclone), comme emplacement pour 
construire des logements, des équipements, des lieux mis à disposition des acteurs locaux (associations 
ou acteurs économiques) 

 
 
 
 

III) PEDT PLAN MERCREDI ACTUALISE 
 
 
III.A _ Pilotage du nouveau PEDT_ Plan mercredi  
 

Composition de la structure de pilotage 

Représentants de la 
Collectivité 

Partenaires 
institutionnels 

Partenaires associatifs Autres partenaires 
(bénévoles, parents ...) 

Elue en charge de la 
politique éducative 
 
 

GAD 
IEN et/ou représentant 
  

Toutes les associations 
qui mettent en œuvre 
les projets  

Représentants des 
parents ( membres du 
comité de la caisse des 
écoles) 

Modalités de fonctionnement 

Fréquence ou nombre de rencontres envisagées :  
- Réunion avec tous les directeurs à la rentrée (1 rencontre voire 2) 

- Réunions du comité de la caisse des écoles au sein duquel siègent l’inspectrice de la circons-

cription, les représentants des parents d’élèves et les représentants de la municipalité (4 par 

an) 

- Rencontres thématiques pour la mise en œuvre des projets (selon les projets) 

 
 
Le plan mercredi est une organisation qui a pour but l’épanouissement et la distraction des enfants 
chaque mercredi. Sa mise en place et sa bonne coordination sont assurées par la commune. Il s’agit de 
veiller à la complémentarité éducative des temps périscolaires du mercredi avec les temps familiaux et 
scolaires, et de faciliter l’inclusion et l’accessibilité de tous les enfants souhaitant participer à l’accueil de 
loisirs, en particulier des enfants en situation de handicap. 
 
Le fonctionnement des accueils du plan mercredi bien que relevant de l’accueil périscolaire est 
semblable à celui des centres de loisirs extrascolaires : même tarification, mêmes critères d’accès, même 
encadrement. 
 
 
La journée de Benji et Yasmina au Plan Mercredi  
 
Benjy et Yasmina arrivent et sont accueillis par un animateur qui accueille les parents et les enfants au 
portail.  
C’est un moment d’échanges avec les familles dont le but est de rassurer les familles et les enfants. Ces 
derniers s’orienteront vers les activités. Ils suivront un circuit balisé. Un animateur accueillera les 
arrivants. Les activités sont choisies par les enfants pour permettre une meilleure organisation (sauf 
activités avec un intervenant).  
 

8h30 à 11h00 : Temps d’activités  
Les projets d’activité sont élaborés par trimestre. Les activités culturelles, artistiques, sportives, 
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théâtrales et artisanales doivent permettre l’épanouissement de chaque enfant. Elles sont également à 
la portée des enfants ayant un handicap car elles respectent des valeurs comme l’entraide, la tolérance, 
l’acceptation et le respect.  
 
11h00 à 11h30 : Temps d’hygiène  
Les enfants effectueront les gestes d’hygiène lors de leur arrivée sur le site et avant de se rendre dans le 
calme au restaurant. Les animateurs seront positionnés à des points clés pour aider au bon 
déroulement.  
 
11h30 à 12h30 : Repas  
La Société de Restauration assure la préparation, la livraison des repas selon le principe de la liaison 
chaude. Un animateur sera toujours avec les enfants dans le respect du protocole sanitaire. Il incite les 
convives à goûter de tout sans les contraindre. Les assiettes seront disposées sur un chariot. L’animateur 
de service servira le repas et le déposera sur la table.  
 
12h30 à 14h00 : Temps de la sieste des maternelles / temps d’animation  
Un temps calme pendant lequel l’enfant se détendra afin de continuer les autres moments de la journée. 
Les plus grands se voient proposer des activités très variées. 
 
14h00 à 15h45 : temps de l’après-midi  
Temps réservé à des jeux libres, des sorties ou à la continuation des activités du matin.  
 
15h45 à 16h15 : goûter  
Le goûter est fourni par la ville. C’est un moment d’échanges, de bilan et de partage sur la journée. 
 

 
 
 
 
III.B _ Les autres leviers éducatifs du territoire  
 

Quels autres dispositifs sont mis en œuvre ?   
 

☒ Projet éducatif 
local  

☒ Contrat de ville ☐ Contrat dans le 
domaine de la 
culture 

☐ Contrat enfance 
jeunesse 

☐ Cité éducative  

☐ Contrat 
animation jeunesse 
territorialisé 

☒ Contrat local 
d’accompagnement à 
la scolarité 

☒ PRE ☒ Autre  
Ecoles ouvertes, Stages de Réussite 

 
 
La commune de Sainte-Marie a placé l’éducation et la parentalité en tête de ses préoccupations.  
 

 Elle   organise des activités éducatives, sportives et culturelles complémentaires au sein de 
l'école, sur les temps péri et extrascolaires et en accompagnement des projets des écoles. 

 La caisse des écoles, facilite la fréquentation de l'école par la prise en charge d’une part très im-
portante (plus de 60%) de la restauration scolaire. 

 Pour mieux gérer les travaux dans les écoles la ville a mis en place un Plan Pluriannuel de Tra-
vaux (pour les 14 écoles et des bâtiments publics) et réalise des dossiers de subvention. Les 
écoles ont des « Avis favorables » des commissions de sécurité de la Préfecture 
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 De nombreux moyens financiers sont donnés aux écoles :   dotations transport, transport et ac-
cès à la piscine, dotations pour le matériel et le mobilier  

 La ville accompagne l’Éducation Nationale dans tous les projets qui visent à mieux soutenir les 
familles et les élèves (exemples : projet « Petits déjeuners » généralisé à toutes les écoles de la 
ville, achat de matériels scolaires pour les écoles situés en quartier politique de la ville et REP + 
avec une dotation de l’Etat) 

 La ville a également une politique ambitieuse à l’égard de ses agents : elle a mis fin à la précari-
té ce qui permet une meilleure gestion de son personnel (stabilité, formation, évolution de car-
rière...), et des services 

 La ville se dote d’un ambitieux projet de lecture publique et d’accès à la culture mené notam-
ment par sa bibliothèque – ludothèque, en partenariat avec la CTM et CAP NORD. Son objectif 
est de formaliser un « contrat territoire de lecture » avec la DAC 

 La ville se veut inclusive et améliore l’accueil des enfants à besoins particuliers dans tous les 
temps 

 La ville se tient aux côtés des parents pour les accompagner dans leur rôle  

 La ville veille à l’amélioration constante de l’accueil et l’accompagnement des familles. Pour ce 
faire elle a créé une direction dédiée : la direction de la Parentalité et de l’Education qui comp-
tent 5 services :  
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A côté de cette direction dédiée De nombreux services et directions travaillent pour la réussite du Projet 
éducatif de Territoire : 

 

 
 
III.C_ Cohérence et continuité éducative  
 

 III.C. 1 _ Structures Petite enfance et écoles   
 

 

Dans cette partie, la notion critère de labellisation du plan mercredi renvoie à la liste annexée. 

 

●Organisation en groupement scolaire ?    ☐Oui                                   × Non  
 

Niveau de 
scolarisation 

Nom des structures et des 
établissements 

 

Nombre total d’enfants concernés  
dont nombre d’enfants en situation de 

handicap1 

Niveau maternel  
(moins de 3 ans) 

- Maternelle Boutons d’Or 
 
- Maternelle Kachibou 

Effectif total : …17… dont NB d’enfants en 
situation de handicap : 0….. 
Effectif total : 15…… dont NB d’enfants en 
situation de handicap : …0.. 

Maternelle 
 (entre 3 et 5 ans) 

- Maternelle Allamandas 
 
- Maternelle Boutons d’Or 
 
- Maternelle P. Nogard 
 

Effectif total : …63… dont NB d’enfants en 
situation de handicap : ..0… 
Effectif total : …79… dont NB d’enfants en 
situation de handicap : .1.. 
Effectif total : …42… dont NB d’enfants en 
situation de handicap : …0... 

                                                 
1
 Nombre d’enfants ayant ou étant en attente d’une notification MMPH / bénéficiant d’un suivi par un enseignant spécialisé   
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- Maternelle Kachibou 
 

Effectif total : ..100… dont NB d’enfants en 
situation de handicap : …4.. 

Elémentaire  - H. Guedon 
 
- R. Richer 
 
- M. Cassildé 
 
- F. Lorne 
 
- F. Grosy 
 

Effectif total : …79... dont NB d’enfants en 
situation de handicap : ..12.. 
Effectif total : …151.. dont NB d’enfants en 
situation de handicap : …8... 
Effectif total : …49.. dont NB d’enfants en 
situation de handicap : …1.. 
Effectif total : …107... dont NB d’enfants en 
situation de handicap : .2….. 
Effectif total : …97.. dont NB d’enfants en 
situation de handicap : …1... 

Primaire 
 

- S. Marveaux 
 
- E. Astar 
 
- Les Jacquiers 
 
- A. J. Mercan 
 
- Y. Hilarus 
 

Effectif total : …97… dont NB d’enfants en 
situation de handicap : 5…..  
Effectif total : …71… dont NB d’enfants en 
situation de handicap : …3.. 
Effectif total : …78… dont NB d’enfants en 
situation de handicap : 4….. 
Effectif total : …61… dont NB d’enfants en 
situation de handicap : …2... 
Effectif total : …48.. dont NB d’enfants en 
situation de handicap : …4.. 

 
 
 

●Organisation du temps  
 
Nom de l’école : …....ORGANISATION POUR TOUTES LES ECOLES………… 
 

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI Observations 

Accueil du matin  
 

6h30-
7h50 

6h30-
7h50 

 6h30-
7h50 

6h30-
7h50 

 

Temps scolaire  
 

7h50-
11h30 

7h50-
11h30 

7h50-
11h30 

7h50-
11h30 

 

Temps 
restauration   

11h30-
12h30 

11h30-
12h30 

 11h30-
12h30 

11h30-
12h30 

En général 2 services de 
cantine 

Pause 
méridienne 

11h30-
13h20 

11h30-
13h20 

 11h30-
13h20 

11h30-
13h20 

 

Temps scolaire  
 

13h20-
16h 

13h20-
16h 

13h20-
16h 

13h20-
16h 

 

Accueil du soir  
 

16h-
17h30 

16h-
17h30 

16h-
17h30 

16h-
17h30 

 

Accueil plan 
mercredi 

  7h15 - 
16h45 
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●Les projets d’écoles (Synthèse) 
 

Ecole(s) Priorités  Actions majeures  

Allamandas 
  
  
  
  
  
  
  

Savoirs fondamentaux (français, maths)  
 Langues vivantes régionale et/ou étrangère  
Elèves à besoins éducatifs particuliers   

 et / ou en situation de handicap  
☐ Education au développement durable   

 Education artistique et culturelle  
☐ Education morale et civique  

 Education physique et sportive   
☐ Climat scolaire   
☐ Parcours éducatifs (PEAC, parcours citoyen, 
parcours santé)  
☐ Autre : préciser………………………… 

La semaine des Maths Sportives  
A la découverte des animaux (ferme, zoo) 
Projet autour du Fruit : semaine du goût, fabrication 
produits locaux (jus, confiture), petit déjeuner, 
lexique, couleur formes.... 
  
Pèch Krab (culturel et LVR) 
Projet autour du Tombolo (carnaval) 
  
Le petit déjeuner des parents 
Lecture offerte des parents 
Ateliers sportifs parents/enfants 

Boutons D’Or Savoirs fondamentaux (français, maths)  
Langues vivantes régionale et/ou étrangère  
☐ Elèves à besoins éducatifs particuliers   
 et / ou en situation de handicap  
☐ Education au développement durable   

 Education artistique et culturelle  
☐ Education morale et civique  

 Education physique et sportive   
 Climat scolaire   
☐ Parcours éducatifs (PEAC, parcours citoyen, 

parcours santé)  
☐ Autre : préciser……………… 

Projet Adage Percussion   
  
Patrimoine et environnement autour du Tombolo (M. 
Lerandy) 
  
Ateliers sportifs (1 par trimestre) 
Ateliers sportifs parents/enfants en fin d’année 
  
Résolution problème 
Graphisme et écriture 
  
  

Les Jacquiers Savoirs fondamentaux (français, maths)  
☐ Langues vivantes régionale et/ou étrangère  

 Elèves à besoins éducatifs particuliers   
 et / ou en situation de handicap  

 Education au développement durable   
 Education artistique et culturelle  
☐ Education morale et civique  

 Education physique et sportive   
☐ Climat scolaire   
☐ Parcours éducatifs (PEAC, parcours citoyen, 
parcours santé)  
☐ Autre : préciser………………………… 

A la découverte de l’univers marin (sorties 
pédagogiques, randonnées palmées, projet Art et 
Mer,...) 
  
Lecture compréhension – Ateliers fluence – groupes 
de besoins 
 Résolution problèmes – ateliers et groupes de besoin 
  
Projet Art et Mer/Projet Chanté Nou 
 
Projet Bouger Manger 

S. Marveaux   Savoirs fondamentaux (français, maths)  
☐ Langues vivantes régionale et/ou étrangère  

 Elèves à besoins éducatifs particuliers   
 et / ou en situation de handicap  
☐ Education au développement durable   

 Education artistique et culturelle  
☐ Education morale et civique  
☐ Education physique et sportive   
☐ Climat scolaire   

 Parcours éducatifs (PEAC, parcours citoyen, 
parcours santé)  
☐ Autre : préciser………………………… 

 Ateliers résolutions de problèmes (+ rallye 

math + calcul@tice) 

 Dispositif « 1 mercredi par mois » 

 Projet presse 

 Education à l’alimention (projet « An nou 

bien manjé » + carnet de recettes + projet 

petit déjeuner) 

 Projet « culture et traditions » (+ vannerie, 

+ kalinagos) 

 Projet chant commun 

 Projet « Art et mer » 

H. Guédon Savoirs fondamentaux (français, maths)  
☐ Langues vivantes régionale et/ou étrangère  

 Elèves à besoins éducatifs particuliers   
 et / ou en situation de handicap  
☐ Education au développement durable   

 Education artistique et culturelle  
☐ Education morale et civique  

 Education physique et sportive   
 Climat scolaire   

Projet Adage Bèlè au service de l’écoute et la 
concentration  Bèlè au service de l’engagement des 
élèves 
Projet « La Tête et les jambes » 
 
Ateliers / Groupes de besoin Français et Maths 
Dispositif 100% lecteurs 
   
Le numérique au service de l’engagement de TOUS 
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☐ Parcours éducatifs (PEAC, parcours citoyen, 

parcours santé)  
☐ Autre : préciser……………… 
  

les élèves 
  
Dispositif   Phare : intervention et sensibilisation des 
partenaires (EMS, Brigadiers municipaux, infirmière 
scolaire) 

E. Astar Savoirs fondamentaux (français, maths)  
☐ Langues vivantes régionale et/ou étrangère  

Elèves à besoins éducatifs particuliers   
 et / ou en situation de handicap  

 Education au développement durable   
 Education artistique et culturelle  
☐ Education morale et civique  
☐ Education physique et sportive   

 Climat scolaire   
☐ Parcours éducatifs (PEAC, parcours citoyen, 
parcours santé)  
☐ Autre : préciser……………… 

Dispositif 100% lecteurs 
Ateliers de Calcul mental et résolution problèmes 
Ateliers groupe de besoin lecture fluence et lecture 
compréhension (Maclé) 
 
Jardin partagé 
Fresque murale en lien avec jardin 
Projet découverte et préservation des milieux marins 

  
Projet parentalité (café des parents et semaine des 
métiers) 

Kachibou Savoirs fondamentaux (français, maths)  
 Langues vivantes régionale et/ou étrangère  
Elèves à besoins éducatifs particuliers   

 et / ou en situation de handicap  
☐ Education au développement durable   

 Education artistique et culturelle  
☐ Education morale et civique  
☐ Education physique et sportive   
☐ Climat scolaire   

 Parcours éducatifs (PEAC, parcours citoyen, 
parcours santé)  
☐ Autre : préciser……………… 

Langage oral et écrit 
Résolution problèmes (ateliers, groupe de niveau) 
Lexique à la maternelle  
 
Ecole excellence bassin créole + 
Accompagnement des élèves et familles allophones 
 Yékri yékra moments créole 
Ateliers Emilc et Emile 
 
Numérique au service de tous les élèves (Beebot, 
tablettes, TBI, vidéoprojecteur, enceintes) 
  
Plus de sport, mieux manger 
Matinée sportive tous les derniers vendredis du mois 

 ouvert à l’école Y. Hilarus 
  
Travail autour du Cachibou / Arts du tressage la 
vannerie 

F. Grosy Savoirs fondamentaux (français, maths)  
 Langues vivantes régionale et/ou étrangère  
 Elèves à besoins éducatifs particuliers   

 et / ou en situation de handicap  
☐ Education au développement durable   

 Education artistique et culturelle  
☐ Education morale et civique  
☐ Education physique et sportive   

 Climat scolaire   
☐ Parcours éducatifs (PEAC, parcours citoyen, 
parcours santé)  
☐ Autre : préciser……………… 

Parcours excellence créole 
  
Ateliers Résolution problèmes / Calcul mental  
Consolider l’Etude de la langue (dictée créole, 
concours d’orthographe) 
  
Culture et patrimoine : Journée Patrimoine, tenue 
traditionnelle, conteurs, exposition sur les auteurs 
caribéens, travail autour des fruits, ...) 
  
Projet fresque et embellissement de l’école 
  
Labellisation égalité filles/garçons 
Labellisation EduSanté 

F. Lorne Savoirs fondamentaux (français, maths)  
 Langues vivantes régionale et/ou étrangère  
 Elèves à besoins éducatifs particuliers   

 et / ou en situation de handicap  
 Education au développement durable   
 Education artistique et culturelle  
☐ Education morale et civique  
☐ Education physique et sportive   

 Climat scolaire   
☐ Parcours éducatifs (PEAC, parcours citoyen, 
parcours santé)  
☐ Autre : préciser……………… 

L’environnement et son territoire 
  
Gestion des émotions (ateliers, théâtre, yoga) 
  
Ecole bilingue créole – caco, madras, jardin créole 
  
Chorale d’école 
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Y. Hilarus  Savoirs fondamentaux (français, maths)  

☐ Langues vivantes régionale et/ou étrangère  
 Elèves à besoins éducatifs particuliers   

 et / ou en situation de handicap  

☐ Education au développement durable   
☐ Education artistique et culturelle  
☐ Education morale et civique  
☐ Education physique et sportive   
☐ Climat scolaire   

 Parcours éducatifs (PEAC, parcours citoyen, 
parcours santé)  

☐ Autre : préciser……………… 

Nouveau Projet d’école en cours de réalisation - 
Nouvelle direction 

M. Cassildé  Savoirs fondamentaux (français, maths)  

☐ Langues vivantes régionale et/ou étrangère  
 Elèves à besoins éducatifs particuliers   

 et / ou en situation de handicap  
 Education au développement durable   
 Education artistique et culturelle  

☐ Education morale et civique  
☐ Education physique et sportive   

 Climat scolaire   

☐ Parcours éducatifs (PEAC, parcours citoyen, 
parcours santé)  
☐ Autre : préciser……………… 

Dispositif 100% lecteurs 
Edition du journal de l’école  
Concours d’orthographe 
  
Concours de calcul mental (concours école et rallye  
calcul@tice) 
Atelier de théâtralisation et mise en scène des 
problèmes 
  
Art et patrimoine : fresque de l’école 
  
Préservation et biodiversité marine (mangrove, 
littoral, randonnée palmée, opération pays propre) 

P. Nogard Savoirs fondamentaux (français, maths)  
☐ Langues vivantes régionale et/ou étrangère  

 Elèves à besoins éducatifs particuliers   
 et / ou en situation de handicap  
☐ Education au développement durable   

Education artistique et culturelle  
☐ Education morale et civique  

 Education physique et sportive   
 Climat scolaire   
☐ Parcours éducatifs (PEAC, parcours citoyen, 
parcours santé)  
☐ Autre : préciser……………… 

Ateliers de résolution problèmes (raisonnement, 
esprit critique) 
Organisation de mini-marchés  
  
Enrichir le vocabulaire 
Travailler le langage oral et écrit 
Améliorer le graphisme et le geste d’écriture 
  
Ateliers coopératifs en interdisciplinarité (matinée 
sportive et artistique) – 1 fois par mois 

A. J. Mercan Savoirs fondamentaux (français, maths)  
☐ Langues vivantes régionale et/ou étrangère  

 Elèves à besoins éducatifs particuliers   
 et / ou en situation de handicap  
☐ Education au développement durable   

Education artistique et culturelle  
 Education morale et civique  
☐ Education physique et sportive   
☐ Climat scolaire   
☐ Parcours éducatifs (PEAC, parcours citoyen, 
parcours santé)  
☐ Autre : préciser……………… 

Maths : manipulation / verbalisation / abstraction 
  
Dispositif 100% lecteurs  
  
Cohésion de groupe 
Climat scolaire 
  

R. Richer Savoirs fondamentaux (français, maths)  
 Langues vivantes régionale et/ou étrangère  
☐ Elèves à besoins éducatifs particuliers   
 et / ou en situation de handicap  

Education au développement durable   
☐ Education artistique et culturelle  
☐ Education morale et civique  
☐ Education physique et sportive   

 Climat scolaire   
 Parcours éducatifs (PEAC, parcours citoyen, 

parcours santé)  
☐ Autre : préciser……………… 

Petits champions de la lecture 
A ma voix seule et sans limites 
Ateliers Résolution Pb + Les Petits Matheux 
 
Epicerie pédagogique Zabriko Péyi 
 
Classes bilingues Anglais/créole (activités Emile et 
Emilc) 
  
Les ekol’eaux  : préservation faune et flore marine 
(randonnée subaquatiques, visite mangrove, 
gommier, kayak) 
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Ateliers CPS sur les violences et le consentement 
  
Parcours citoyen :téléthon, Octobre rose, NAH, kolé 
tet kolé zépol (banderole et T-shirt) 
  
2 Journées sportives  par an 
Randonnées programme Ti forestier 
Savoir Rouler 

 
 
 

●Les Activités Pédagogiques Complémentaires 
 

Nom de l’école  Lundi Mardi Jeudi Vendredi 
Allamandas          11h30-12h 11h30-12h        

B. D’Or  11h30-12h10 11h30-12h10  

Les Jacquiers   11h30-12h15     11h30-12h15 

S. Marveaux  11h30-12h15 11h30-12h15  

H. Guédon  11h30-12h15 11h30-12h15  

E. Astar 
 

11h30-12h mater. 

11h30-12h15 

11h30-12h mater. 

11h30-12h15 
 

Kachibou  11h30-12h15 11h30-12h15  

F. Grosy  11h30-12h 11h30-12h  

F. Lorne 11h30-12h15 11h30-12h15   

Y. Hilarus 11h30-12h 11h30-12h 11h30-12h  

M. Cassildé   11h30-12h30  

P. Nogard  11h30-12h 11h30-12h  

A. J. Mercan  12h20-13h20 12h20-13h20  

R. Richer 11h30-12h cycle 2 11h30-12h cycle 2 

11h30-12h15 cycle 3 

11h30-12h cycle 2 

11h30-12h15 cycle 3 

 

 
 

●Concertation _ Ecole(s)  
Mise à jour des éléments du projet éducatif en concertation avec l’équipe enseignante afin 

d’assurer la complémentarité. Selon quelles modalités ? 

 Réunions Direction d’école /coordinatrice du périscolaire : temps d’échange à programmer 

entre les équipes d’animation et les enseignants, généralement en début et en milieu d’année 

scolaire, afin d’harmoniser les objectifs éducatifs. 

 Élaboration conjointe des projets d’activités : animateurs et enseignants peuvent co-construire 

certains projets autour de thématiques communes (patrimoine, citoyenneté, développement 

durable, etc.) afin de favoriser la continuité éducative. 

 Utilisation d’outils partagés, de supports de liaison  

 Temps informel d’échanges lors des temps de transition (pause méridienne, fin de journée) 

entre animateurs et enseignants pour ajuster au quotidien les pratiques  

 
Le nouveau projet a-t-il été présenté en Conseil(s) d’école :  
☐Oui  à date(s) et lieu(x) de présentation  

☒Non  à  date(s) et lieu(x) de présentation prévue : le nouveau projet sera présenté lors du Conseil 
d’École de rentrée - fin octobre 2025 
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 III.C. 2 _ Le périscolaire  
 
Les Accueils Collectifs de Mineurs périscolaires sont : 

 les garderies du matin et du soir,  
 l'interclasse  
 les activités du plan mercredi 

  
Le personnel encadrant dépend des effectifs d’élèves accueillis 

ECOLES Effectifs scolaires Effectifs d'animateurs 

ALLAMANDAS 63 9 

BOUTON D'OR 96 8 

PAULINE NOGARD 42 4 

KACHIBOU 115 11 

JERÔME MERCAN 61 7 

LES JACQUIERS 78 9 

RECULEE 97 10 

EULOGE ASTAR 71 6 

YVETTE HILARUS 48 5 

RODOLPHE RICHER 152 12 

HENRI GUEDON 79 5 

MARCEL CASSILDE 49 4 

FRANCOIS GROSY 97 7 

FELIX LORNE 107 9 

TOTAL 1156 106 

 

a) La formation du personnel  

Prévoyez-vous une ou des formations de votre personnel ? 

 

☒Oui 
 

 

x Diplômante, non professionnelle (BAFA-BAFD) 
x Diplômante, professionnelle (BAPAAT, BPJEPS, DEJEPS…) Les coordinateur-trice-s – Directeur-

trice-s des centres de loisirs sont titulaires du BPJEPS 
x Qualifiante (CNFPT, autres organismes de formation notamment sur l’accueil des enfants 
x validation des acquis de l’expérience (VAE) : Certificat de Qualification Professionnelle CQP 
x Formation régulière aux gestes de 1er secours,  
x Formation régulière pour les incendies, les risques sismiques 
x Formation régulière à l’hygiène alimentaire 

 

 

☐Non 
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Si oui, préciser : 
NB de 

personnes 
concernées 

Avancement de la 
démarche de 

formation 

Obtention d’un 
diplôme par le 
biais de la VAE 

 
Thématiques de formations privilégiées : 

Tous les 

agents 

 ☐en projet 

 ☒ déjà engagé 

☒oui  

☐ non 

 Enfants difficiles 

 Enfants en situation de handicap 

 SST 

 Formation conjointe à des ensei-
gnants de classe maternelle et des 
ATSEM 

 Langage des signes 

 Hygiène et sécurité en restauration 
collective 

 Encadrement et management d’une 
petite équipe 

 Formations sollicitées par les agents 
selon leur projet professionnel 

 

 
 

b) Interventions extérieures. 

Ecole Associations 
socio-culturelles 

 

Associations 
sportives 

 

Bénévoles, 
parents 

(NB et domaines 
d’intervention) 

Autres 
intervenants 

Temps d’intervention 

 
 

Les intervenants extérieurs (le plus souvent des associations 
ou des prestataires) sont sollicités en fonction du 
programme d’animation. De nombreuses associations font 
des dossiers au titre de la politique de la ville et proposent 
des ateliers (ex : chant et conte, CLAS, …) 

☐Accueil du matin 

☒Pause méridienne 

☐Accueil du soir 

☒ Accueils du mercredi , des 

petites et grandes vacances 

 
 

 III.C. 3 _ La place des parents  
 

Concernant les modalités d’information des familles sur le contenu et la mise en œuvre du PEDT, LE 
PEDT tout comme LE PROGRAMME ANNUEL seront synthétisés et transmis aux parents en utilisant les 
supports numériques de la ville et par des brochures remises aux parents lors des inscriptions des 
affiches à l’extérieur des établissements.  
 
La ville, accompagnée par CAP NORD, met en place un nouvel outil pour les parents avec le PORTAIL 
FAMILLE qui permet la diffusion des programmes, l’inscription des enfants par le parent et le paiement 
en ligne des prestations.  

 
Pour la ville l’’écoute des parents est importante, c’est pourquoi elle  

o répond aux sollicitations des représentants des parents d’élèves,  
o accueille les parents dans les commissions de menu 
o organise des journées portes ouvertes pour faire découvrir les activités proposées aux 

enfants sur les différents temps du périscolaire 
o s’efforce d’améliorer la transmission des informations données aux parents (prise en 

charge financière de l’espace numérique de travail COLIBRI, diffusions des informations 
aux parents par les outils de la ville, le projet d’organisation de journées portes ou-
vertes pour présenter les équipes et les projets et mettre en valeur les talents des en-
fants 
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IV) LE PROJET  

(Article R. 227-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles + charte de qualité du plan mercredi) 
Les objectifs éducatifs ne se résument pas à un planning d’activités mais influent sur les conditions d’accueil des enfants et la manière de 
conduire les activités. Ils sont soumis à des procédures de suivi et d’évaluation (tant sur les aspects qualitatifs que quantitatifs) devant garantir la 
qualité et la cohérence des activités. 

 

 
La petite enfance 

Les établissements sco-

laires et établissements 

d’accueil du jeune en-

fant 

 

Il s’agit de favoriser le développement qualitatif et quantitatif de l’offre 
d’accueil sur les besoins suivants :  

 augmentation du nombre de places d’accueil 
 augmentation du choix d’accueil : collectif / familial, PSU/PAJE, ré-

gulier/ occasionnel, horaires classiques / horaires décalés, ... 
 couverture de tous les quartiers de la ville 

 
Pour ce faire il est nécessaire d’accompagner les opérateurs et leurs salariés 
pour :  

 poursuivre leur professionnalisation 
 améliorer le fonctionnement des structures 
 promouvoir des emplois qualifiés non «délocalisables»  
 adapter l’offre d’accueil aux besoins et attentes des familles  
 disposer d’outils (dispositifs, diagnostics, évaluation...) partagés  
 utiliser de façon optimale les fonds existants.  
 répondre aux besoins des habitants du territoire 

Cet accompagnement concerne les opérateurs existants et ceux qui sont 
désireux de s’installer sur le territoire 
 

Les enfants 

 

Tous les enfants doivent bénéficier d’un accueil de qualité dans une 
structure répondant à ses besoins. Les objectifs sont :  

 l’inclusion de tous les enfants, quelles que soient les catégories so-
cioprofessionnelles de leurs parents ou leur état de santé 

 faciliter le passage entre les différents temps de l’enfant (famille - 
école - temps en structure) 

 l’accompagnement à la socialisation et la scolarisation précoces 
 une offre d’un accueil de grande qualité affective, éducative, so-

ciale 
 une offre de scolarisation précoce (2 classes fléchées pour les 

moins de 3 ans existent à Sainte Marie) 
 

Les parents 

 

L’accompagnement des familles - quelle que soit leur situation sociale et 
sanitaire, quels que soient leurs lieux de résidence, en respectant leurs 
attentes en matière de type de structures, de fréquence ou d’horaires - est 
très important afin de leur permettre :  

 de concilier leur vie familiale et leur vie professionnelle 
 de trouver la solution correspondant à leurs besoins et attentes 
 de soutenir la parentalité 
 De soutenir l’ancrage sur le territoire des familles 
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L’école, les temps péri et extrascolaires 

Les écoles La ville apporte un soutien permanent et efficace aux directions des écoles :  

 Les inscriptions scolaires 

 Les dotations aux écoles : transport, matériels pédagogiques, aides 
aux ULIS (Unités Localisées d'Insertion Scolaire) et au RASED  

 Le traitement des demandes des écoles qui sont transmises aux ser-
vices concernés : travaux (selon un plan pluriannuel de travaux), 
mobilier (scolaire, péri et extrascolaire), utilisation des équipements 
sportifs ... 

 L’accompagnement des projets des établissements scolaires : carna-
val des écoles, activités des réseaux d’éducation prioritaire (REP et 
REP+), projets des écoles... 

 

Les enfants Les activités péri et extrascolaires ont pour vocation d’offrir aux enfants :  
 un temps de respiration, un espace de libération des énergies, une 

possibilité d’épanouissement par le développement de l’imaginaire, 
de la créativité, de la curiosité, un temps respectueux des rythmes 
naturels de l’enfant, de sa parole, de son corps, une large palette 
d’activités, une sécurité et une attention optimale 

 Une aide à la socialisation avec un accent particulier sur le respect, 
de soi-même, de l’autre, de la règle commune (qu’elle soit règle du 
jeu ou de la vie en société), un accompagnement à l’autonomie, une 
intégration dans le quartier, la ville, la Martinique, voire au-delà, une 
prise en compte des rythmes sociaux : Noël ; Pâques, fête des Mères, 
fête des Pères, une approche mêlant connaissance et respect des 
traditions et modernité (ex du Carnaval) 

 Elle participe au développement des enfants et au bien-être des fa-
milles avec des ateliers thématiques  

Les parents La Ville de Sainte-Marie assure de multiples missions centrées sur la famille : 

 Proposer un accueil adapté et de qualité scolaire et périscolaire : la 
restauration et les activités péri et extrascolaires ont été mises en 
place pour répondre aux besoins des parents d’un mode de garde of-
frant toutes les garanties de respect des normes d’encadrement en 
vigueur, agréé par la Direction Régionale Académique à la Jeunesse, 
à l'Engagement et aux Sports, reconnu par la Caisse d’Allocations 
familiales. Cette offre de loisirs permet d’aider les familles à concilier 
vie familiale et vie professionnelle  

 Pour la ville l’’écoute des parents est importante, c’est pourquoi elle  
o répond aux sollicitations des représentants des parents 

d’élèves,  
o accueille les parents dans les commissions de menu 
o s’efforce d’améliorer la transmission des informations don-

nées aux parents (prise en charge financière de l’espace 
numérique de travail COLIBRI, diffusions des informations 
aux parents par les outils de la ville, organisation de jour-
nées portes ouvertes pour présenter les équipes et les pro-
jets et mettre en valeur les talents des enfants) 

 La régie accueille les parents pour l’encaissement des participations 
au prix des repas de la restauration scolaire, aux frais de garderie, 
aux frais des accueils collectifs de mineurs (ACM) périscolaires orga-
nisés dans le cadre du plan mercredi et aux frais des accueils collec-
tifs de mineurs (ACM) des centres de loisirs extrascolaires 

 Le service d’animation accompagne les parents d’élèves en situation 



 

 PEdT Samaritain - p24 

 

de handicap ou ayant des besoins spécifiques pour adapter l’accueil 
aux besoins des enfants 

Les agents ♦ Poursuite du plan de lutte contre la précarité instaurée en 2023 (une 

nouvelle politique qui consiste à proposer, aux agents qui commencent 

leur vie professionnelle dans les écoles, un contrat aidé de 10 mois puis 

un second contrat aidé, deux contrats à durée déterminée de 3 ans suc-

cessifs sont ensuite possibles avec une augmentation du nombre 

d’heures de travail à chaque nouveau contrat. Au terme de ce parcours 

de 6 ans les agents peuvent prétendre à un contrat à durée indétermi-

née de 32 heures hebdomadaires.  

♦ Mise en œuvre du plan de formation des agents communaux   

 
 
IV.A _ Modalités d’évaluation du PEDT 
 
▪Périodicité de l’évaluation :  
Réalisation de bilans à mi-parcours ou en fin d’année scolaire, présentés au comité de pilotage. 
Utilisation de fiches-action ou grilles de suivi par les animateurs et partenaires pour documenter les 
actions menées, les moyens mobilisés, les retours des enfants. 
 
▪Indicateurs : 
 

Indicateurs retenus répondant aux objectifs visés. 

Objectifs Indicateurs quantitatifs Indicateurs qualitatifs 

- Satisfaction des usagers 
(enfants, familles) 
 

- Taux de fréquentation des 
activités du mercredi ou 
périscolaires. 
 

- Satisfaction des familles, des 
enfants, des enseignants et des 
animateurs (via enquêtes). 

- Renforcer la continuité 
éducative 

- Nombre de projets partagés 
entre écoles et périscolaire (ex : 
projets culturels) 
% d’actions co-construites 

- Qualité du partenariat (nombre 
d’associations mobilisées, 
continuité entre les temps 
éducatifs, etc.). 

- Observation des pratiques 
éducatives  

-  - Évolution des compétences 
sociales ou culturelles des élèves 

- Favoriser la mixité et l’inclusion 
 

Taux de participation des enfants 
en situation de handicap ou issus 
de quartiers prioritaires 

 

- Qualité éducative des activités 
proposées 
 

 Note moyenne attribuée par les 
animateurs et les enfants (sur 10) 
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Composition de la structure de pilotage  

 
Partenaires institutionnels 

Partenaires associatifs 
Autres partenaires  
(bénévoles, parents, ...) 

- Inspectrice et services de la Circonscription de 
l’Education Nationale 
 - directions des établissements scolaires et 
coordinatrices des réseaux 
- Ville de Sainte Marie : Caisse des Ecoles - 
Directions de la Parentalité et de l’Education 
 
 

- tissu associatif de Sainte Marie ou 
intervenant sur le territoire samaritain 
(selon les programmes d’activité) 
- Comités des parents d’élèves de Sainte 
Marie / représentants de parents, dont les 
parents d’enfants à besoin éducatifs 
particuliers 

 
 
Le présent PEDT est conclu pour la période 2025-2026 / 2026-2027 / 2027-2028.  
Un bilan sera effectué à mi-parcours. Il est proposé une évaluation annuelle des différentes parties : 
écoles, ville et parents. 
 
Pour le plan mercredi : une évaluation trimestrielle des activités est proposée avec présentation aux 
parents des travaux des enfants. Les enseignants seront invités à informer la ville des évolutions des 
enfants observées tant sur l’acquisition des savoirs que les savoir-être  

 
 
IV.B _ Les activités du PEDT 
 
 
Les accueils du périscolaire 
 
Les Accueils Collectifs de Mineurs périscolaires sont : 

 les garderies du matin et du soir,  
 l'interclasse  
 les activités du plan mercredi 

 
L’ extrascolaire  
 
Les Accueils Collectifs de Mineurs extrascolaires sont : 

 les centres de loisirs des petites vacances 
 les centres de loisirs des grandes vacances 

 
Les Activités proposées :  
 
Elles sont assurées par une équipe comprenant un(e) coordinateur (trice), une équipe composée 
d’agents d’animation, d’agents spécialisés des écoles maternelles, d’agents polyvalents et, selon les 
projets, d’intervenants extérieurs à la collectivité.  
Elles tiennent compte des besoins des enfants, des caractéristiques des établissements, des aptitudes et 
compétences des agents. Elles peuvent évoluer en fonction des projets des établissements scolaires.  
Elles garantissent le strict respect des règles d’hygiène et de sécurité.  
 
Les activités possibles :  

 sorties de découvertes de la ville ou d’autres communes de Martinique 
 activités sur les centres :  

o Initiation au jardinage,  
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o activités culturelles (danse, musique, conte, lecture, peinture, productions artistiques en 
tout genre) 

o ateliers d’activités (couture, confection de masque, dessin et coloriage pâte à modeler, 
papier mâché, gommettes, personnalisation d’objets, tableaux de sable ou de graines, 
réalisation d’objets divers …) 

o activités sportives : tir à la corde, jeux extérieurs, fitness, courses, tir au but (foot), tir au 
panier (basket), tricycle, jeux avec les cerceaux  

o jeux calmes (mots fléchés, mots mêlés, baccalauréat, jeux de société, puzzle) 
o gestes de premier secours  

 
Les règles d’hygiène et de sécurité sont scrupuleusement respectées :  

 Pharmacie accessible 
 Téléphone (fixe et portable) 
 Liste de présence toujours à portée de main 
 Registre de sécurité accessible 
 Procédure sur l’attitude en cas d’urgence 
 Formation régulière aux gestes de 1er secours,  
 Formation régulière pour les incendies, les risques sismiques 
 Formation régulière à l’hygiène alimentaire 

 
Chaque année un projet pédagogique est élaboré. Il tient compte :  

 des besoins affectifs, psychologiques, psychomoteurs (…) des enfants selon leur âge 
 des particularités de l'école (situation géographique, effectifs, type d'établissement, environne-

ment, équipements et bâtiments...) 
 du projet d'école 
 des moyens de la ville (en personnel, en matériel...) 

 
Ce projet propose un parcours comprenant  

 des temps d’initiation au sport  
 des activités facilitant l'appropriation ludique des savoirs scolaires  
 des temps culturels et/ou artistiques 
 des temps « patrimoniaux » d’appropriation des richesses du territoire  
 des temps libres et de loisirs 
 des temps d’apprentissage de la citoyenneté 

 
La journée de Benjy et Yasmina, une journée d’école  

Par un temps ensoleillé, Benjy élève de CM2 et sa petite sœur Yasmina en moyenne section en 
maternelle se rendent à l’école accompagnés de leur mère. 
Il est 6h30, c’est l’ouverture de la garderie où ils sont inscrits. 
- « Hop ! hop ! allons-y les enfants ! » s’écrie la mère. Leurs visages reflètent un large sourire car ils sont 
heureux de retrouver leurs camarades de classe. 
Reprendre le chemin de l’école est pour eux une grande joie. 
Accueillis par les professionnels bienveillants, ils disent au revoir à leur mère qui s’éloigne avec 
assurance. Ils sont alors dirigés vers le grand préau. Cet espace les accueillera durant les trois temps 
d’accueils périscolaires de la journée. 
Benjy et Yasmina pourront choisir leurs activités selon leur humeur et leur envie durant la garderie. 
La sonnerie retentit : 
« Drrriiiinnnnggggg !!!! »  
La première de la journée il est 8H, c’est heure d’aller se ranger pour se rendre dans les classes. Benjy se 
sépare alors de sa sœur et suit le rythme des autres enfants qui se dirigent pour le rang. Les heures de 
cours passent, une autre sonnerie retentit c’est alors l’heure d’aller déjeuner il est 11h30. 
C’est l’interclasse.  
- « Ha ! j’ai faim ! je vais maintenant pouvoir manger » S’exclama Benjy. Sa sœur Yasmina se rend 
également dans la salle prévue pour la restauration, la cantine. Accompagnés des professionnels ils sont 
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répartis sur les tables. Une fois installé, Benjy effectue le service à table (débarrasser et servir l’eau à ses 
copains de table). Pour Yasmina, le professionnel interviendra pour la prise du repas car elle est en classe 
maternelle.  
Après le déjeuner, c’est le retour au calme. Yasmina se rend au dortoir pour pouvoir s’endormir et en 
étant bercée par des sons de la nature. Si elle ne veut pas dormir, les animatrices lui proposeront des 
activités calmes pour jouer sans déranger les autres. 
Benjy, lui, se verra proposer des activités très variées, sportives, culturelles, de détente, qui ont été 
élaborées par l’équipe d’animation en lien avec le projet d’école.  
Les cours reprennent tranquillement à 13h30, après ce moment. Dernier son signalé qui annonce la fin 
des cours. Il est 16h05. Ils sont donc, orientés par les animateurs-trices pour la garderie du soir. Là 
encore des activités leur sont proposées respectant leur rythme et leurs goûts.  
17h30 est arrivé, c’est la fin de la journée dans l’enceinte scolaire. Les parents de Benjy et de Yasmina 
viennent les récupérer. 
 
 
 

1- Nature des activités proposées en fonction des modalités d'accueil 

Les ateliers programmés dans les différents accueils organisés par la ville répondent à des objectifs 
pédagogiques même si tout est fait pour que les enfants s’amusent et prennent le plus grand plaisir 
possible.  
 
Apprendre en s’amusant, grandir en jouant, devenir autonome en expérimentant, telles sont nos lignes 
de conduite.  
 
Les activités présentées permettront de comprendre à quoi servent les animations proposées, en 
garderie, à l’interclasse, dans les centres de loisirs et lors des mercredis et quels bénéfices les enfants 
peuvent en tirer.  
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2- Quelle tarification est proposée aux familles ? (Possibilité d’insérer une grille tarifaire). 

 

Les tarifs sont votés par le conseil municipal et la caisse des écoles.  
A ce jour ils s’établissent comme suit :  

Garderies selon la composition de la famille :  

 1 enfant : 15,00 € /mois  

 2 enfants : 25,00 € /mois  

 3 enfants et + : 35,00 €/ mois 

Interclasse 
Tarif non appliqué à ce jour 
 

selon le quotient familial défini par la CAF : 

 moins de 350 : 6 € /mois/enfant  

 de 351 à 500 : 7 €/mois/enfant  

 plus de 500 : 8 € /mois/enfant  

Centres de Loisirs – petites 
et grandes vacances - plan 
Mercredi 

selon quotient familial défini par la CAF :  

 moins de 350 : 3,25 € /jour/enfant  

 de 351 à 500 : 5,75 €/jour/enfant  

 plus de 500 : 12,25 € /jour/enfant  
 

 
 

3- Répartition des temps respectifs d'activité et de repos :  

Les différents temps de l’enfant   
 

 
 

4- Le public  

 Eléments de réalisation pour 
l’année scolaire en cours  

Perspectives sur le temps de 
validité du PEDT renouvelé  

Modalités de participation des 
mineurs 

  

Accompagnement des enfants en 
situation de handicap  

Accompagnement par les agents, 
échanges avec les parents  

Maintien de cet accueil 
adapté à chaque situation 

Formations pour l’encadrement 
des enfants en situation de 
handicap  

Formation du Centre National de 
la Fonction Publique et par OVE 
Caraïbes 

Poursuite des formations pour 
tous les agents 

Pour les enfants bénéficiant d’un 
PAI (Projet d’Accueil 
Individualisé) : quelles relations 
avec l’équipe enseignante, la 
famille ? 

PAI partagé par les équipes 
(enseignants et animateurs). 
Echanges préalable à l’accueil en 
centre de loisirs avec les parents 
et adaptation à la situation de 
l’enfant 

Poursuite de ces échanges 
pour accompagner au mieux 
chaque enfant 
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Complémentarité et la cohérence 
éducatives des différents temps 
de l’enfant  

Rédaction conjointe du PEDT ville 
et Education Nationale 
Temps de rencontre entre les 
directeurs des écoles et les 
services municipaux 
Travail collaboratif quotidien dans 
chaque école entre les directeurs 
et les coordinateurs  

Amélioration de la cohérence 
entre les projets éducatifs et 
les projets d’école. 
Evaluation plus régulière et 
partagés des actions menées 
sur le plan mercredi mais aussi 
les garderies, l’interclasse ou 
les centres de loisirs 

Accueil de tous les publics 
(enfants et leurs familles)  

  

Accueil des enfants de maternelle  2 classes fléchées pour les moins 
de 3 ans  
ATSEM présentes dans toutes les 
écoles 
Animatrices  

 

 

5- Modalités de fonctionnement de l'équipe constituée du directeur, des animateurs et de ceux 

qui participent à l'accueil des mineurs :  

 

L’équipe d’animation par centre sera composée de : 

 Une directrice et son adjointe (qui effectue les mêmes missions en son absence). : la directrice 
est garante de la sécurité physique, morale et affective des enfants mais également du bon 
fonctionnement du centre de loisirs, de la mise en œuvre du projet pédagogique.  Elle assure :  

o La gestion de l’équipe, formation des animateurs (suivi et validation des animateurs sta-
giaires), organisation et encadrement du travail de l’équipe. 

o La gestion matérielle et administrative du centre 
o La gestion des relations avec les familles 
o La gestion des relations avec les différents partenaires et prestataires extérieurs 
o Le suivi sanitaire des enfants 

 Une assistance sanitaire :  

 Des animateurs et stagiaires BAFA : Les animateurs ont pour rôle d’animer, d’organiser, de régu-
ler tous les moments de la vie quotidienne et collective des enfants conformément aux objectifs 
fixés. Les animateurs sont chargés : 

o d’assurer la sécurité physique et morale des mineurs qui leur sont confiés. 
o de participer au projet pédagogique en cohérence avec le projet éducatif de 

l’organisateur dans le respect du cadre réglementaire des accueils collectifs de mineurs 
o d’encadrer leur vie quotidienne et les activités 
o de construire une relation individuelle et/ou collective de qualité avec les enfants 
o d’accompagner les enfants dans la réalisation de leurs projets 
o de participer à l’accueil, à la communication et au développement des relations entre 

les enfants, les familles et les autres membres de l’équipe d’encadrement 
 

Le travail de l’équipe est primordial pour que les rôles et les interventions de chacun soient bien définis. 
La communication dans l’équipe sera essentielle, chaque membre devra pouvoir exprimer ses idées 
librement. 
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6- Locaux et espaces utilisés  

 Eléments de réalisation pour 
l’année scolaire en cours 

Perspectives sur le temps de 
validité du PEDT renouvelé 

Locaux disponibles pour la mise en 
place des activités  

Les établissements scolaires Les établissements scolaires 

Les enfants auront-ils accès à 
l’ensemble de ces locaux (salles de 
classe, bibliothèque, cantine, etc.) ? 
 

☒Oui   ☐Non 
 

☒Oui   ☐Non 
 

Existe-t-il des conventions ou 
règlements d’utilisation de ces 
locaux (horaires, restrictions, etc.) ? 

☐Oui   ☒Non 
 

☐Oui   ☒Non 
 

Les locaux sont-ils accessibles et 
adaptés à l’accueil des enfants en 
situation de handicap ? 
 

☒Oui   ☐Non 
 

☒Oui   ☐Non 
 

 
 

7- L’offre éducative  

 Pour l’année scolaire en cours Perspectives sur le temps de 
validité du PEdT renouvelé 

Mise en valeur de la richesse des 
territoires  

L’offre d’animation (plan 
mercredi et centres de loisirs) 
prévoit régulièrement des 
sorties de découverte de la 
Martinique et de Sainte 
Marie.  
Les activités proposées sur 
site lors des accueils de loisirs 
intègrent cette dimension 
culturelle 

Plus grande attention portée 
à la valorisation du territoire 
samaritain, du territoire du 
nord, de la Martinique tout 
en préservant une ouverture 
sur le monde.  

Développement d’activités 
éducatives de qualité 

C’est une préoccupation 
constante de la ville qui 
s’efforce, tout en respectant 
les rythmes et les besoins des 
enfants de proposer des 
activités variées.  
Les équipes travaillent les 
programmes en commun et 
tiennent compte des 
opportunités et des bilans 

Une meilleure structuration 
du projet culturel de la ville 
est en cours d’élaboration. 
Elle permettra de mieux 
structurer l’offre d’activité 

 
 
 

8- Modalités d’évaluation de l’accueil : 

Les enfants et les animateurs sont invités après chaque journée à faire part de leur ressenti. Cela permet 
de faire évoluer dans le bon sens le projet pédagogique, les activités et les actions menées.  

Un bilan est réalisé à la fin du trimestre grâce aux moments d’échange entre enfants et animateurs. 

Les taux de fréquentations du centre sont un autre outil d’évaluation. 
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Annexe 1 
Projet des accueils Périscolaire/Plan mercredi 

 
Déclinés sur les temps scolaires et périscolaires, les parcours sont proposés sur le principe du libre choix de l’enfant, selon ses aspirations, ses 
attentes et ses besoins.Les activités, le plus souvent organisées en cycle, sont conçues dans une logique de loisirs, de découverte et relèvent de 
thématiques diversifiées dans les domaines culturels, artistiques, environnementaux, numériques, citoyens et sportifs). Elles aboutissent 
régulièrement à une réalisation finale selon la nature de l’activité (spectacles, objets, jeux, livres, tournois, œuvre artistique…) 

 
Périscolaire inclusif  
 
L’accueil des enfants à besoins particuliers 

 
Tout enfant doit avoir droit aux loisirs. La ville refuse toute forme de discrimination et fonde sa politique 
sur la sécurité, le bien-être et l’intérêt de l’enfant. L’accueil des enfants à besoins particuliers (PAI – 
projet d’accueil individualisé- ou en situation de handicap) se fait en lien étroit avec les familles. Il se fait 
en plusieurs étapes :   
 
1 - Echange préalable et dans le respect de la confidentialité, entre la famille et l’équipe d’animation 
pour comprendre les besoins spécifiques de l’enfant  
2 - Analyse des informations issues des notifications de la MMPH ou du PAI 
3 - Elaboration par l’équipe d’un projet d’accueil (fréquence, durée, nature des activités …)  
4 - Echange avec la famille et validation du projet 
5- SELON LES SITUATIONS et toujours en accord avec la famille rencontre entre les parents, l’équipe et les 
professionnels de santé pour une prise en charge de l’enfant adaptée et une parfaite compréhension des 
conduites à avoir durant le centre 
6 – bilan du séjour, préconisations pour améliorer l’accueil lors de futurs centres 

 
 

1) Activités  

Quel encadrement des enfants en 
situation de handicap ? 

Toutes les activités sont-elles accessibles aux 
enfants en situation de handicap ? 

Tous les agents ont bénéficié de formations 
sur l’accueil des enfants à besoins particuliers 
ou en situation de handicap 
 

Les accueils sont adaptés à l’accueil des enfants en 
situation de handicap et font l’objet d’échanges avec 
les parents et le cas échéant les médecins 

 
2) Accueil du dispositif Plan mercredi : 

Quels sites ? 
 

Quels aménagements pour les enfants en situation de 
handicap ? 

4 sites ont été choisis : 2 
écoles maternelles et 2 
écoles primaires – 2 au 
bourg et 2 au morne 
des esses 

Les établissements scolaires de la ville accueillent de nombreux 
enfants en situation de handicap ou à besoins particuliers. Les 
locaux sont (selon un plan pluriannuel de travail) adaptés à 
l’accueil de tous les enfants. 
La plupart des enfants accueillis a surtout besoin d’un 
accompagnement humain et d’adaptation des activités à leurs 
besoins.  Ce travail est fait, en lien avec les parents et en 
fonctions des retours des enfants. 

 
 
 



 

 PEdT Samaritain - p36 

 

 
 

3) Encadrement  

Quel encadrement des enfants en 
situation de handicap ? 

Toutes les activités sont-elles accessibles aux 
enfants en situation de handicap ? 

La collectivité ou l’association embauche-telle ou prévoit-elle d’embaucher des AESH* issues 

de l’EN ?         ☐Oui   ☐Non 
 

 Si oui, préciser :  
Les besoins en personnel dépendent des effectifs d’enfants concernés. La ville ajuste ses ef-

fectifs. 

Pour les embauches nouvelles la ville privilégie les personnes ayant une formation et/ou une 

expérience dans l’accueil et l’accompagnement des enfants à besoins particuliers. 

La ville met en œuvre un plan de formation (pour les nouvelles embauches) et de mise à jour 

des formations 

Sur quel temps : ☒accueil du matin ☒restauration ☐ pause méridienne ☒mercredi  ☒

accueil du soir ☒extrascolaire 
 

 Si non, quelles adaptations pour les enfants concernés ? 

……………………………………………………………… 
 

 
*AESH : Accompagnant des Elèves en Situation de Handicap 
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Parcours éducatifs 

 
Les parcours éducatifs sont proposés par année à partir des projets d’établissements, des projets 
éducatifs des différents accueils. Ils peuvent être modifiés selon les circonstances (situation de 
harcèlement repérée par exemple)  
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Annexe 2: 
Données sociodémographiques (source : Analyse des 

besoins sociaux de la ville de septembre 2023) 
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Annexe 3:  
Objectifs éducatifs et Orientations stratégiques 

Académie Martinique 
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Annexe 4 :  
« Charte de Déontologie pour l’accueil des enfants sur 

les temps péri et extrascolaires » 
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Annexe 5 :  
Règlements intérieurs 
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Annexe 6 :  
 Charte qualité du Plan Mercredi  
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Annexe 7 :   
Le P.R.E. (Programme de Réussite Educative) - extraits 
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  Annexe 8 :   
 La C.T.G. (Convention Territoriale Globale) 
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Annexe 9 : 
Le C.D.D.F. (Conseil des Droits et Devoirs des Familles) 

 


